
GEMAPI SYSTEMES ENDIGUEMENT

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA GIRONDE

SERVICE DE L’EAU ET DE LA NATURE - POLICE DE L’EAU



Organisation des Services de l’État

l

Les systèmes d’endiguement sont soumis à Autorisation
Environnementale au titre de la rubrique 3.2.6.0 de la
nomenclature Eau.

Guichet unique : DDTM/police de l’eau

DDTM/service 
risques

Demande d’avis aux services co-instructeurs

DREAL/SCSOH Dans certains 
cas : 
DREAL/SPN



Contenu du dossier d’autorisation environnementale – Systèmes 
d’endiguement

•

•

•
•

•

q CERFA_15964-01

q L'estimation de la population de la zone protégée et l'indication du niveau de la
protection, au sens de l'article R. 214-119-1, dont bénéficie cette dernière

q La liste, le descriptif et la localisation sur une carte à l'échelle appropriée des
ouvrages préexistants qui contribuent à la protection du territoire contre les
inondations et les submersions ainsi que, lorsque le pétitionnaire n'est pas le
propriétaire de ces ouvrages, les justificatifs démontrant qu'il en a la disposition ou
a engagé les démarches à cette fin

q Les études d'avant-projet des ouvrages à modifier ou à construire

q L'étude de dangers établie conformément à l'article R. 214-116

q Des consignes de surveillance des ouvrages en toutes circonstances et des
consignes d'exploitation en période de crue (y compris en phase travaux).



Dépôt par l’EPCI-FP d’un dossier de demande d’autorisation 

4 exemplaires papier et un exemplaire sous format électronique, 

au 

guichet unique de l’eau 

Service Eau et Nature de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la

Gironde

21e étage de la Tour A

Cité Administrative – BP 90 - Rue Jules Ferry - 33090

BORDEAUX CEDEX.



Échéances autorisation environnementale

Si autorisation simplifiéeSi autorisation classique



Autorisation environnementale Simplifiée 
article R 562-14 du code de l’environnement

La procédure simplifiée : 

v Sans enquête publique 
v Si le SE est composé de digues existantes déjà classées, 
v Sans travaux de construction d'ouvrages neufs ou de modifications substantielles 

apportées à celles-ci.

Le calendrier est le suivant : 

ü jusqu’au 31 décembre 2019 lorsque le système d'endiguement envisagé relève de la 
classe A ou de la classe B au sens de l'article R. 214-113, ou jusqu’au 30 juin 2021 si 
vous sollicitez une dérogation préfectorale,

ü jusqu’au 31 décembre 2021 pour les autres systèmes d'endiguement ou jusqu’au 30 
juin 2023, si vous sollicitez une dérogation préfectorale.



Déclarée après le 1
er

janvier 2020

Le niveau de sûreté contre des venues d’eau assuré lorsque la 
probabilité d’occurrence annuelle d’une crue/submersion est :

La justification de la capacité
du SE à satisfaire à cette

exigence est apportée
par l’EDD

Pour un SE qui relève
de la classe A

Pour un SE qui relève
de la classe B

Pour un SE qui relève
de la classe C

< 1/200

< 1/100

< 1/50

Décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés (Art. R. 214-
119-3)

Si digue pas classée = digue nouvelle



Devenir des digues non régularisées

v L181-23

v Le titulaire de l’autorisation caduque doit procéder à la neutralisation de la digue 
« le propriétaire remet en état le site dans un état tel qu’aucune atteinte ne puisse 
être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L181-3 »

v Mette en transparence la digue (raboter, trouer, démantèlement….)

v Les travaux sont soumis aux mêmes procédures administratives, chaque 
cas étant particulier.



Contacts

! DDTM33- Service Eau et Nature est le guichet unique
Boîte du service : ddtm-sner@gironde.gouv.fr

! DDTM33- Service risques et gestion de crise
Boîte du service : ddtm-ra@gironde.gouv.fr

! DREAL- SCSOH - département ouvrages hydrauliques
Boîte du service : 
doh.srnh.dreal-nouvelle-aquitaine@developpement-durable.gouv.fr
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